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Préparer votre formation
Pour vous aider à planifier votre parcours chez nous en toute sérénité, cette page rassemble toutes les
informations essentielles : de la définition de la formation qualifiante aux conditions d’accès, en passant par
notre Engagement Qualité certifié Qualiopi

Nos formations
Préparer votre formation
Financer ma formation
qui sommes nous ?
FAQ
Qualité

⚠️ Note Importante : Démarche Qualité en Cours

Notre organisme est actuellement engagé dans la préparation et l’audit de la certification Qualiopi. Cette
démarche garantit l’excellence et le professionnalisme de nos services.

Par conséquent, le contenu de cette page est en cours de finalisation et susceptible d’être ajusté pour se
conformer pleinement aux exigences du Référentiel National Qualité.

Notre Engagement Qualité (Certification Qualiopi)
Qu’est-ce que la certification Qualiopi ?

Qualiopi est la marque de certification Qualité délivrée par l’État français aux organismes de formation.
Elle atteste que nos processus (de l’information des stagiaires à l’accompagnement, en passant par la
conception des programmes) respectent un Référentiel National Qualité strict.

Pour vous, la certification Qualiopi est un gage de sérieux et de confiance dans la qualité des formations que
nous dispensons.

Surtout, cette certification est une obligation légale qui nous permet de vous donner accès aux fonds publics
et mutualisés pour financer votre formation (via le Compte Personnel de Formation – CPF, les OPCO, Pôle
emploi, etc.).

C’est l’assurance que votre investissement dans votre développement artistique est soutenu par un organisme
dont les pratiques sont reconnues et auditées.

https://mi-gratteurs.net/nos-formations/
https://mi-gratteurs.net/prreparer-votre-formation/
https://mi-gratteurs.net/financement-de-ma-formation/
https://mi-gratteurs.net/qui-sommes-nous/
https://mi-gratteurs.net/qualite/


Préparer votre formation

Les Ateliers mi-gratteurs, association loi 1901, code APE 90.03A, siret 923 623 425 00017 - RNA W751269652,
n° DA 11757267275 - 5 allée Marc Chagall, 75013 Paris,

stages.migrateurs@gmail.com - https://mi-gratteurs.net/ | 2

Développer son Talent : La Formation Qualifiante au Service de
l’Art et de l’Expertise
Dans les domaines de la culture, des arts plastiques, de la photographie et de la gravure, la quête d’excellence
et d’évolution est constante. La formation qualifiante est l’outil privilégié pour affiner une technique,
acquérir une expertise pointue, ou consolider un parcours professionnel en vue d’un projet spécifique.

Centrée sur l’opérationnalité et l’excellence, cette modalité de formation courte est conçue pour
l’acquisition immédiate de compétences professionnelles concrètes. Elle vous permet de franchir
rapidement un palier de maîtrise, qu’il s’agisse d’aborder de nouveaux outils numériques ou de perfectionner
une technique artisanale.

Bien qu’elle ne délivre pas de diplôme d’État, votre engagement est concrétisé par une attestation de fin de
formation. Les savoir-faire et la qualification que vous y développez sont directement valorisables sur le
marché de l’art et auprès de potentiels employeurs ou collaborateurs ou institutions.

Choisir une formation qualifiante, c’est investir dans l’affûtage de votre talent. C’est le chemin le plus direct
pour transformer votre passion en une expertise professionnelle reconnue, vous ouvrant les portes de
nouvelles opportunités artistiques et de carrière.

Informations Clés, Délais et Accessibilité
Afin de garantir une organisation optimale et un accompagnement de qualité, l’inscription à nos formations est
ouverte sous réserve des places disponibles.

Délais d’Inscription

Inscription sur fonds personnels (autofinancement) : L’inscription est possible jusqu’à 14 jours
ouvrés avant la date de début de la session.
Inscription avec financement (OPCO… etc ) : Les démarches de prise en charge nécessitent des
délais administratifs plus longs. Pour un dossier via un OPCO (comme l’AFDAS), un minimum de 4
semaines est généralement requis. Ces délais pouvant varier d’un organisme à l’autre et parfois être
plus longs, nous vous conseillons de nous contacter au plus tôt et de vous renseigner directement
auprès de votre organisme financeur pour planifier au mieux votre projet.

Notre Engagement d’Accessibilité

L’art et la formation sont accessibles à tous. Notre organisme est engagé dans une démarche d’inclusion et
d’adaptation de ses parcours pédagogiques.

Nous étudions systématiquement les besoins spécifiques des personnes en situation de handicap afin de
garantir un accueil et des conditions de formation optimaux.

Pour toute question ou pour échanger sur les modalités d’adaptation de nos formations à votre situation,
veuillez consulter notre page dédiée :
« Accessibilité et Handicap ».

https://mi-gratteurs.net/personnes-en-situation-de-handicap/

